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Délégations de signature du préfet / 
Subdélégations des chefs de service
de l’État
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Secrétariat général commun départemental 

Arrêté n° 2022-01

du 12 avril 2022

portant subdélégation de signature ,

(Administration Générale)

Le directeur du secrétariat général commun départemental de la Marne

VU :

- Le code des relations entre le public et l’administration ;

- Le code de la commande publique ;

- La loi organique n°2001-692 du 1er  août 2001 modifiée relative aux lois de finance  ;

- La loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes des 
  départements et des régions ;

- La loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique de l’État ;

- La loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la

République ;

- Le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

-  Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements  ;

- Le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et  de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur  ;

- Le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les

administrations et les   établissements publics de l’État ;

- Le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration  ;

- Le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat

- Le décret du 15 janvier 2020 du Président de la République nommant Pierre N’GAHANE Préfet
du département de la Marne ;

- Le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

- Le décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans
les administrations  et les établissements publics de l’État ;

- L’arrêté ministériel du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à
la situation individuelle des  fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans
les directions départementales interministérielles ;

RAA de la Préfecture de la Marne n°4−10 du 15 avril 2022 page 4 / 41



-  L’arrêté ministériel  du 28 décembre 2017 modifié portant  délégation de pouvoir  en matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur  ;

- L’arrêté ministériel du 18 décembre 2020 nommant M. Jean-Paul MICHEL, Conseiller d’Adminis -
tration de  l ’Intérieur et l’Outre-Mer, Directeur du Secrétariat Général Commun départemental de
la Marne à compter du 1er janvier 2021 ;

-  L’arrêté Préfectoral du 3 novembre 2020 portant organisation du Secrétariat Général Commun
départemental ;

-  La  décision  préfectorale  du  14  décembre  2020  affectant  différents  agents  du  Secrétariat
Général Commun départemental à compter du 1er janvier 2021 ;

-  L’arrêté  préfectoral  DS 2022-045 en  date  du  04  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à
M Jean-Paul Michel Directeur du secrétariat général commun départemental de la Marne,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne ;

ARRETE

Article 1er :

Subdélégation est donnée  à :

- Mme Claudine LAMIRAUX, cheffe du bureau des ressources humaines

- M Daniel SCHNITZLER, chef du bureau de l’immobilier et des ressources techniques

- Mme Valérie BOEUF, cheffe du bureau du budget

- M Markus BOCKER, chef du SIDSIC

aux fins de signer, dans le périmètre de leurs attributions respectives :

- les avis hiérarchiques

- la validation des congés annuels

- les autorisations exceptionnelles d’absence

- les demandes d’ouverture et d’alimentation de compte épargne temps

- les comptes rendus d’entretiens professionnels

- les bordereaux de transmission

- les états mensuels d’astreintes et heures supplémentaires

En cas d’absence ou d’empêchement, la subdélégation qui est accordée à :
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- Mme Claudine LAMIRAUX est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par Mmes Marie CUNIN ,
Nathalie BLAIN, Corinne   GUILLAUMET

- M Daniel SCHNITZLER est exercée par M Antoine BOUCHENOT ou, en cas d’absence ou d’empêchement, dans
la limite de ses attributions à M Fabrice JUILLARD

- Mme  Valérie BOEUF est exercée par Mme Manon CAMBIER

Article 2 :

Subdélégation de signature est également accordée à Mme Claudine LAMIRAUX ou, en cas d’absence ou d’em-
pêchement, et dans la limite de leurs attributions respectives, à Mmes Marie CUNIN, Nathalie BLAIN, 

Corinne GUILLAUMET, aux fins de signer :

- les états de service

- les attestations relatives à la situation administrative des agents 

- les bordereaux de transmission

- les correspondances simples n’emportant  pas décision

- les demandes de pièces complémentaires,

- les convocations en lien avec l’activité du service, notamment, visites médicales, convocations des groupes de

travail CLAS,

- lettre aux organismes HLM dans le cadre du logement des agents de l’Etat,

- les formulaires CAF relatifs au temps de travail

Article 3 :

L’arrêté 2021-01 du 09 février 2021 est abrogé.

Article 4 :

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur du secrétariat général commun départemental sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Marne.

Le Directeur du secrétariat général 

commun départemental

SIGNE

Jean-Paul MICHEL
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Sous-Préfectures

Sous-Préfecture d’Epernay
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Services déconcentrés

DDETSPP
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Services déconcentrés

DDT
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